
— interprété de manière erronée le règlement attaqué en 
concluant que celui-ci est également applicable aux produits 
d’étanchéité à base de N-(hydroxyméthyl)acrylamide qui 
contiennent de l’acrylamide. 

Pour les raisons susmentionnées, les requérantes demandent 
l’annulation de l’arrêt rendu par le Tribunal dans l’affaire 
T-368/11 et du règlement attaqué. 

( 1 ) JO L 101, p. 12. 
( 2 ) Règlement (CE) n o 1488/94 de la Commission, du 28 juin 1994, 

établissant les principes d'évaluation des risques pour l'homme et 
pour l'environnement présentés par les substances existantes confor
mément au règlement (CEE) n o 793/93 du Conseil (JO L 161, p. 3). 
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Conclusions 

— Annuler l’arrêt du Tribunal (quatrième chambre) du 5 février 
2013 dans l’affaire T-494/10; 

— statuer définitivement sur le litige et rejeter le recours de 
Bank Saderat à l’encontre des mesures contestées; 

— condamner Bank Saderat aux dépens de la procédure de 
première instance et de la procédure de pourvoi. 

Moyens et principaux arguments 

Selon le Conseil, l’arrêt du Tribunal du 5 février 2013, dans 
l’affaire T-494/10, Bank Saderat Iran/Conseil, est entaché des 
erreurs de droit suivantes: 

1) C’est à tort que le Tribunal a jugé, s’agissant de la recevabi
lité du recours, que Bank Saderat pouvait se prévaloir des 

protections et garanties liées aux droits fondamentaux, indé
pendamment de la question de savoir si elle pouvait être 
considérée comme une émanation de l’État iranien; 

2) C’est à tort que le Tribunal a jugé que l’un des motifs 
indiqués pour justifier les mesures restrictives prises à l’en
contre de Bank Saderat n’était pas suffisamment précis; 

3) Le Tribunal n’a pas correctement appliqué la jurisprudence 
concernant la communication des éléments du dossier du 
Conseil; 

4) Le Tribunal a considéré à tort que les motifs indiqués pour 
justifier les mesures restrictives prises à l’encontre de Bank 
Saderat n’étaient pas étayés: 

— en ce qu’il n’a pas dûment tenu compte du fait que les 
éléments prouvant le soutien de Bank Saderat aux acti
vités de prolifération nucléaire de l’Iran proviennent de 
sources confidentielles; 

— en ce qu’il n’a pas dûment tenu compte du fait que la 
résolution 1803 (2008) du Conseil de sécurité de l’ONU 
avait mentionné Bank Saderat en lien avec les activités 
de prolifération nucléaire de l’Iran; 

— en ce qu’il a estimé à tort que le Conseil devait produire 
des informations précises sur le traitement par Bank 
Saderat des lettres de crédit de deux entités désignées 
impliquées dans les activités de prolifération nucléaire 
de l’Iran. 

Recours introduit le 18 avril 2013 — Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord/Conseil de l'Union 

européenne 

(Affaire C-209/13) 

(2013/C 171/44) 

Langue de procédure: l'anglais 

Parties 

Partie requérante: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord (représentant(s): E. Jenkinson, S. Behzadi-Spencer, 
agents, M. Hoskins QC, P. Baker QC, V. Wakefield, Barrister) 

Partie(s) défenderesse(s): Conseil de l'Union européenne 

Conclusions 

— annuler la décision 2013/52/UE ( 1 ) du Conseil, du 22 janvier 
2013, autorisant une coopération renforcée dans le domaine 
de la taxe sur les transactions financières; et
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